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Le décret fixant la date d’entrée en fonction des conseillers municipaux des 30 139 communes
dont le conseil municipal a été élu au complet le 15 mars dernier est paru. Il fixe la date du 18
mai. Conformément à la loi, l’élection des maires et des adjoints aura lieu, dans ces
communes, entre cinq et dix jours après cette date, soit entre les 23 et 28 mai.
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